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AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour une séance ordinaire le mardi 19 juin 2018, à 18h30. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 mai 2018 

 
 

3. Election d’un représentant du Conseil municipal au Conseil du Groupement intercommunal 

pour une crèche intercommunale « L’Île aux Mômes » 
 

 

4. Rapports de commissions 
 

- Scolaire du 8 mai 2018 ; 
- Environnement et développement durable du 15 mai 2018 ; 
- Ad Hoc Stade de la Californie du 28 mai 2018 ; 
- Routes et infrastructures du 30 mai 2018 ; 
- Sociale du 4 juin 2018 ; 
- Finances du 5 juin 2018 ; 
- Culture et loisirs du 6 juin 2018 ; 
- Aménagement du 12 juin 2018. 

 
 

5. Projets de délibérations 
 

18-18 Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 550'000 F, destiné à 
l’enfouissement des lignes aériennes des réseaux d’électricité, d’éclairage public et de 
Swisscom au chemin de la Gentille et ponctuellement aux chemins des Echillons, de la 
Pierre et de Lédevant, ainsi qu’à l’amélioration du réseau d’éclairage public ;  

 
18-19 Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 45'000 F, destiné à l’inscription 

d’une servitude de passage à pied au profit de la commune, ainsi qu’à la construction d’un 
trottoir sur la parcelle No 5352 de la commune de Collonge-Bellerive, sise au 2 chemin de la 
Californie, propriété de plusieurs propriétaires privés ; 

 
18-20 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit budgétaire 

supplémentaire 2018 de 50'000 F, destiné à la description de procédures administratives 
internes et la mise en place d’un logiciel pour la gestion de celles-ci. 
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6. Projet de résolution 
 
18-02 Résolution relative à la participation de la commune de Collonge-Bellerive à l’étude d’une 

gestion intercommunale du site de Genève-plage, sis sur le territoire de la commune de 
Cologny. 

 

7. Projet de motion 

Néant. 
 

8. Questions au Conseil administratif 
 
9. Communications des membres du Conseil municipal 
 
10. Communications du Conseil administratif 
 
11. Naturalisations à huis-clos 
 
 
 
 
 
 
 
 Béatrice Leitner-Riat 
 Présidente du Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collonge, le 8 juin 2018 


